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certains mots, comme 
du latin, credo, credere, de-

Et cela se comprend facilement pour 
croire, devoir. Venant directement , ^
beo, debere, ils ont dû se prononcer je ci es, je does, av
transformer en je crois et je dois.

Consultons maintenant M. Restant, avocat au par emen
didactique sur laconseils de Paris et auteur d’un ouvrage

beaucoup de succès, puisqu 1
aux a eu au 

et la on-langue française qui a eu
moins onze éditions, dont la première a paru^i/SO, ^
zième en 1774. Cet ouvrage a pour titre. T
et raisonnés de la grammaire françoise avec des -u ' ‘ ;j;;
l’orthographe, les accents, la Ponctuation et la lononci . 
abrégé des Règles de la VersXcation Pro***, 
seigneur le duc de Chartres. On y trouve des c roses a

Par exemple, dans la cinquième e ltlon ' • t
“ On ne prononce pas 17 dans il ou Us si le verbe suivantprenantes.

Us mangent, se pro- 
nouvelle édi- 
de M. Res-

II mange,commence par une consonne : 
noncent comme i mange, i mangent •

publiée en 1793, le vt* commence par

il aime, et au plu

Dans une

une
taut ajoute, page 493:
voyelle, 17 ne se prononce qu au singu ici ■ ^
riel: ils aiment, il faut bien rie ces

N’est-ce pas que
principes dédiés aux princes du sang. « Qn ne fait

Retournons à la cinquième édition de Restai^ • g ^
pas entendre Vr .dans votre, notre ^ substantif.
sessifs absolus, c’est-à-dire quand 1 s 1 s’p y avait
et on prononce notre maison, notre chain rre c
note maison, note chambre. _ ^ , té suivent

Nos gens qui disent note »ialre; Xmés, “ avec appro-
savoir, les principes que M. Resta
bation et privilège du roi.” . auxquels nos Cana-

Voici un autre de ces étonnants p ^ et cette comme
diens sont restés fidèles : “ Cet se Pr°n° homeur, cette femme,
stc. Ainsi, quoiqu’on écrive cet otseai, „
il faut prononcer stoiseau, sthonnem. s ef

nos

sans le
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